COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MERCREDI 8 MARS 2006
L'an deux mille six, le huit du mois de mars à dix-huit heures, le conseil municipal de cette commune de Ramatuelle, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Roland BRUNO, Maire.

ETAIENT PRESENTS :
Les adjoints et conseillers municipaux :

Patricia AMIEL, Noël ARIZZI, Gilbert CARRA et Gilbert FRESIA.

Joseph BRUN, Gérard CALLES, Solange FOURNIER, Ariane GARTICH, Hélène GILLET, 
René MARION, Patrick RINAUDO, Christian ROCHE, Odile TRUC, Maurice UGO et 
Alain VIENCO.
ETAIENT REPRESENTES :

Danielle MITELMANN par Roland BRUNO et Nadine SALVATICO par Patricia AMIEL.

ETAIT ABSENT EXCUSE :

Michel COURTIN.
AUTRES PERSONNES PRESENTES :
Patrick MOTHE, Directeur général des services ;

Guy MARTIN, Chef de cabinet ;

Bruno QUIVY, Chargé de communication et relations publiques.
PRESSE :

Var-matin.
PUBLIC :

Quatre personnes.

ORDRE DU JOUR

0.
Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal 6 février 2006.

1.
Avis de la commune sur le projet de schéma de cohérence territoriale des cantons de Grimaud et de Saint-Tropez.

2.
Subvention aux associations année 2006.

3.
Convention de parrainage avec monsieur Christian ASTIER.

4.
Dépôt municipal du Gros Vallat : fixation des tarifs 2006 et approbation du règlement intérieur.

5.
Indemnité de logement susceptible d’être allouée aux membres du corps enseignant : 
année 2005.

6.
Modification du tableau des effectifs.

7.
Liste des logements communaux concédés par nécessité absolue de service.

8.
Collège Victor-Hugo : subvention voyage scolaire à Paris et en Provence.

9.
Inventaire chemins communaux : choix du géomètre et demande de subvention au conseil général.

10.
Service de l’assainissement. Perception des aides de l’agence de l’eau.

11.
Chemin dit « du réservoir de l’Escalet ». Acceptation d’un don sous condition de Mme Chantal CORDELIER.

12.
Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du C.G.C.T.

13.
Questions diverses.

Le maire ouvre la séance à 18 heures.

Déclare que le quorum est atteint et que cette assemblée peut valablement délibérer.

Remercie toutes les personnes présentes.

Gérard CALLES est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

0 - 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 
6 FEVRIER 2006
Le compte rendu est adopté à l’unanimité.

I - 
AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET DE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DES CANTONS DE GRIMAUD ET SAINT-TROPEZ.
Le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée que le projet de schéma de cohérence territoriale des cantons de Grimaud et de Saint-Tropez a été arrêté le 1er décembre 2005 par le syndicat intercommunal chargé de son élaboration. 

Ce projet de schéma de cohérence territoriale est soumis à l’avis de la commune.

Il est fondé sur un diagnostic incontestable. D’une part, notre cadre de vie est sérieusement menacé par la pression de l’urbanisation : « Les douze communes du SCOT ont connu une augmentation spectaculaire de leur parc de logements depuis 25 ans. Dans la dernière décennie, cette croissance (+ 25%) a été deux fois plus forte que celle de la population recensée (+12,5%). » 

D’autre part, les difficultés de logement s’aggravent d’année en année pour les populations aux revenus modestes ou même moyens, en raison du coût d’un foncier influencé à la hausse par des populations extérieures de plus en plus fortunées.

Enfin, apparaissent les fragilités d’une économie excessivement dépendante de  la saison estivale surfréquentée. 

Pour pallier ces faiblesses, le schéma de cohérence territoriale se donne  cinq grands objectifs stratégiques : 

· Préserver et mettre en valeur l'environnement. 

· Renforcer le tissu économique. 

· Mieux équilibrer le territoire.

· Développer les transports.

· Réguler la pression démographique. Dans ce cadre, le schéma de cohérence territoriale prévoit une « réorientation de la construction de logements vers la résidence permanente, le logement locatif pour actifs ou le logement locatif  social [qui] doit se traduire par un objectif quantifié : pas plus d'une résidence secondaire nouvelle pour chaque résidence permanente construite, alors que le rythme actuel est de 3 ou 4 résidences secondaires pour un logement permanent. »

Sur le territoire de Ramatuelle, le schéma de cohérence territoriale prévoit plus particulièrement :

- La création d'un quartier d'habitat permanent pour actifs au quartier des Combes-Jauffret ;

- La réalisation d'un programme de logements pour travailleurs saisonniers à proximité de la plage de Pampelonne ;

- Le maintien du pôle international d'activités balnéaires que constitue la plage de Pampelonne, à travers l'existence d'établissements rénovés en application d'un schéma d'aménagement d'ensemble ;

- L'extension du parc d'activités du Colombier sur 1 hectare ;

- La création d'un pôle de culture-loisirs-tourisme à travers un casino municipal au quartier St-Amé.

Le projet de schéma de cohérence territoriale repose en fait sur un diagnostic partagé par la commune, et il énonce des objectifs qui rejoignent ceux que la commune poursuit elle-même à travers son projet de plan local d'urbanisme. Les deux documents vont ainsi dans le sens d’un développement durable du bassin de vie formé par les cantons de Grimaud et St-Tropez.

De l’examen du dossier remis à chaque membre de l’assemblée, il ressort les observations suivantes :

· A la page 30 du Diagnostic, plusieurs additions des capacités d’accueil des plans d’occupation des sols qui figurent dans le tableau sont fausses ;

· A la page 75 du Diagnostic, il est indiqué que les gravats issus des activités du bâtiment sont acceptés au dépôt communal de Ramatuelle, ce qui est inexact ;

· S’il est prévu trois hélistations « dans la presqu’île » dont une à Saint-Tropez à la page 25 des Orientations, il n’est question à la page 65 du Diagnostic que de « projets d’hélistations (…) en cours d’étude sur le territoire des communes de Ramatuelle et de Saint-Tropez », alors que la démarche initiée par le préfet consiste à organiser la création d’une hélistation dans chacune des trois communes qui constituent la presqu’île : St Tropez, Ramatuelle et Gassin.

Dans ces conditions, il propose au conseil municipal d’émettre un avis favorable au projet de schéma de cohérence territoriale des cantons de Grimaud et de Saint-Tropez, sous réserve des rectifications suivantes :

· Rectification du tableau des capacités d’accueil des POS à la page 30 du Diagnostic,

· Suppression du dépôt communal de Ramatuelle de la liste des lieux où sont admis les gravats, à la page 75 du Diagnostic,

Ajout du territoire de la commune de Gassin sur la liste des territoires qui doivent accueillir une hélistation, aux pages 65 du Diagnostic et 25 des Observations.
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Le MAIRE donne des précisions sur ce dossier. A propos du document du Scot, plusieurs élus apportent des précisions :

Solange FOURNIER signale une erreur, puisqu’il est mentionné que le dépôt de Gros Vallat accepte les gravats, ce qui n’est pas le cas. Gilbert CARRA signale des erreurs dans les tableaux, à propos de la capacité d’accueil, des gendarmeries, des hélistations. Sur ce dernier point, Patrick RINAUDO confirme, les lieux d’implantation n’étant pas mentionnés. A propos des aires de stationnements des gens du voyage, Patrick RINAUDO relève également des erreurs.

Maurice UGO et Joseph BRUN évoquent le problème des logements pour actifs, le MAIRE rappelant qu’il faut avoir une politique globale d’aménagement, la circulation devenant problématique, l’eau rare et l’écart entre les salaires moyens et les loyers se creusant de plus en plus. A propos des hélistations, le MAIRE rappelle qu’il faudra être vigilant, compte tenu des nuisances générées. Il rappelle qu’une charte est en cours d’élaboration sous l’égide du sous-préfet et qu’elle sera inscrite dans le Scot une fois adoptée. A propos des aires de stationnement pour les gens du voyage, le MAIRE rappelle la réglementation en vigueur.

Il conclut en indiquant le début de l’enquête publique sur le Scot, avec une permanence des commissaires enquêteurs le 12 avril après-midi en mairie de Ramatuelle.
II - 
SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS ANNEE 2006.

Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2312-1 et suivants,

Il indique à l’assemblée qu’après avis de la commission en date du 1er mars 2006 et considérant l’importance du rôle des « associations loi 1901 » pour le bien être de la collectivité et l’animation de la vie locale, il convient de verser aux associations les subventions figurant sur le tableau annexé.

Il propose à l’Assemblée d’approuver la précision suivante : tout dossier incomplet verra le versement de sa subvention suspendu jusqu’à réception des pièces complémentaires et en l’absence d’envoi desdits documents la subvention ne sera pas versée.

	ASSOCIATIONS NATIONALES
	SIEGE
	Proposition 2006
	VOTE DU CONSEIL

	Médecin du Monde
	Paris
	150
	150

	Sclérosés en plaques
	Blagnac
	150
	150

	Association française contre la myopathie
	Evry
	100
	100

	sous-total
	 
	400
	400

	 
	 
	 
	 

	ASSOCIATIONS DEPARTEMENTALES
	SIEGE
	Proposition 2006
	VOTE DU CONSEIL

	AIDES PROVENCE  (SIDA)
	Fréjus
	150
	150

	Comité.dép.concours Résist/Déport.
	Toulon
	100
	100

	Ligue contre le Cancer  
	Toulon
	300
	300

	Prévention routière 
	Toulon
	150
	150

	Pupille de l'Enseignement Public
	Toulon
	150
	150

	Secours Catholique
	Toulon
	400
	400

	Solidarité Paysans Provence
	Plan D'orgon
	300
	300

	Un Fauteuil à la Mer
	Hyères
	300
	300

	sous-total
	 
	1 850
	1 850


	 
	 
	 
	 

	ASSOCIATIONS DU GOLFE
	SIEGE
	Proposition 2006
	VOTE DU CONSEIL

	ANACR (Anciens combattants de la résistance)
	St. Tropez
	80
	80

	Association des marins anciens combattants
	St. Tropez
	400
	400

	F.N.A.C.A. (Anciens combattants en Algérie)
	St. Tropez
	230
	230

	Rapatriés d'Outre Mer  
	St. Tropez
	80
	80

	Union nationale combattant UNC
	St Maxime
	100
	100

	GDA Féminin de l'Aire de St.Tropez 
	Garde Freinet
	150
	150

	Syndicat exploitants agricoles presqu'île de St Tropez
	Ramatuelle
	200
	200

	Ass.sport.Lycée du Golfe
	Gassin
	180
	180

	Ass.sport.Collège Moulin Blanc
	St. Tropez
	600
	600

	Délégué départ. éducation nationale 
	Plan de la Tour
	80
	80

	FCPE du lycée du Golfe
	Gassin
	150
	150

	Foyer socio-éducatif du Collège du Moulin Blanc
	Saint-Tropez
	600
	600

	Groupement autonomes parents d'élèves
	Saint-Tropez
	150
	150

	OGEC Ecole Ste Anne
	St Tropez
	2 800
	2 800

	Les amis du coq instruit
	Cogolin
	120
	120

	Club philatélique
	Sainte Maxime
	150
	150

	PEEP
	Gassin
	150
	150

	Radio amitié du Golfe (cibistes) 
	Ste.Max/St.T
	160
	160

	Société Nationale de Sauvetage en mer
	St-Tropez
	2 600
	2 600

	La Maaya
	Cogolin
	200
	200

	Tribunal de Commerce
	St. Tropez
	300
	300

	Union locale C.G.T.
	Cogolin
	150
	150

	ADAPEI du Var  (handicapés)
	Cogolin
	250
	250

	Amicale des donneurs de sang 
	St. Tropez
	800
	800

	Ass. non et Mal Voyants 
	St. Tropez
	200
	200

	Clarisse
	St Maxime
	3 500
	3 500

	Croix Rouge
	St. Tropez
	600
	600

	Les amis de la maison de retraite "les platanes"
	St Tropez
	200
	200

	Les Randonneurs Cogolinois
	Cogolin
	50
	50

	Les Randonneurs Tropeziens
	St Tropez
	200
	200

	Rugby Union Grimaudois
	Grimaud
	400
	400

	Union sportive de l'ECAN 
	Gassin
	400
	400

	US tropézienne Badminton
	St Tropez
	500
	500

	US tropézienne natation
	St Tropez
	400
	400

	Comité de liaison du Pôle de Santé
	St Tropez
	500
	500

	sous-total
	 
	17 630
	17 630


	 
	 
	 
	 

	ASSOCIATIONS DE RAMATUELLE
	 
	Proposition 2006
	VOTE DU CONSEIL

	Anciens Combattants 
	 
	750
	750

	FNAME (Missions extérieurs)
	 
	300
	300

	Souvenir Français 
	 
	500
	500

	Coopérative scolaire primaire
	 
	1 000
	1 000

	Coopérative scolaire maternelle
	 
	600
	600

	Association le jardin des lutins
	 
	50 000
	50 000

	La Fleur de l'Age 
	 
	3 500
	3 500

	BOULE ramatuelloise Dotation annuelle
	 
	4 500
	4 500

	BOULE ramatuelloise: subvention exceptionnelle
	 
	2 000
	2 000

	Club sportif de l'escalet
	 
	1 600
	1 600

	Automobile : ASTIER
	 
	7 000
	7 000

	Foyer rural 
	 
	77 000
	77 000

	Amicale Feux de Forêts (CCFF)  
	 
	1 530
	1 530

	Chasse A. Bourra 
	 
	3 900
	3 900

	Cercle du Littoral
	 
	3 000
	3 000

	Comité de jumelage Samatan dotation annuelle
	 
	1 100
	1 100

	OTC dotation annuelle  
	 
	292 000
	292 000

	OTC acompte année suivante
	 
	-53 000
	-53 000

	OTC acompte année précédente
	 
	53 000
	53 000

	Festival de Ramatuelle
	 
	20 000
	20 000

	Jazz à Ramatuelle
	 
	20 000
	20 000

	Temps Musicaux
	 
	20 000
	20 000

	sous-total
	 
	510 280
	510 280

	
	
	
	

	RECAPITULATION
	 
	Proposition 2006
	VOTE DU CONSEIL

	ASSOC. NATIONALES
	 
	400
	400

	ASSOC. DEPARTEMENTALES
	 
	1 850
	1 850

	ASSOC. DU GOLFE
	 
	17 630
	17 630

	ASSOC. DE RAMATUELLE
	 
	510 280
	510 280

	Subventions déjà versées 
	 
	2 185
	2 185

	TOTAL GENERAL
	 
	532 345
	532 345

	CREDITS BUDGETAIRES
	 
	570 000
	570 000

	SOLDE  
	 
	37 655
	37 655


Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Ariane GARTICH s’interroge sur la subvention versée à la Société de chasse, comparativement à celle attribuée au Comité communal des feux de forêt. Le MAIRE lui répond en expliquant que la prévention des feux de forêt est gérée par la commune, et que les fonds versés au C.C.F.F. sont destinés au fonctionnement de l’amicale. Quant à la chasse, les sommes allouées permettent notamment l’achat de gibier pour les lâchers ou la réalisation d’emblavures.
III - 
CONVENTION DE PARRAINAGE AVEC MONSIEUR Christian ASTIER.

Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée que la commune compte parmi sa population un sportif de niveau régional :

· Monsieur Christian ASTIER, coureur automobile qui gagne de nombreuses courses et rallyes en France.

Désireux de soutenir ce sportif tout en contribuant à la promotion de l’image de Ramatuelle, il propose de mener une action de parrainage en faveur de ce sportif Ramatuellois sous la forme d’une convention détaillant les engagements réciproques de ce sportif et de la commune.

L’engagement financier de la commune défini d’un commun accord avec l’intéressé s’élève à 7 000 € en 2006.

Elle propose au conseil municipal d’approuver la convention de parrainage annexée à la présente délibération et d’autoriser Monsieur le maire à signer ce document.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Patricia AMIEL détaille la délibération, en présentant les résultats du pilote et les actions du Fan club.

IV - 
DEPOT MUNICIPAL DU GROS VALLAT : FIXATION DES TARIFS 2006 ET APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR.
Noël ARIZZI, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération n° 37/05 en date du 
31 mars 2005, l’assemblée avait sollicité auprès de la région, du département et de l’ADEME une aide financière en faveur du projet d’installation d’un pont bascule au dépôt municipal du Gros Vallat.

Les subventions à hauteur de 60% du coût de l’opération ayant été obtenues, les travaux ont été lancés et devraient être achevés début mars.

Il convient aujourd’hui de fixer les nouveaux tarifs applicables à compter du 1er avril et qui tiennent compte des différents matériaux acceptés au dépôt et recyclés auprès d’entreprises agréées par Eco-Emballages.

Les tarifs s’appliquent aux entreprises ramatuelloises ou extérieures à la commune ainsi qu’aux particuliers qui bénéficient d’une franchise de 0 à 50 Kg voire 100 Kg selon les matériaux. En ce qui concerne les particuliers, tout dépassement de cette franchise entraîne le paiement du poids total constatés.

Il propose de prendre connaissance et d’approuver le tableau fixant les tarifs par matériaux et par bénéficiaires ainsi que le règlement intérieur nécessaire à une bonne organisation de ce service qui s’inscrit dans la politique menée par la municipalité en faveur de la protection de notre environnement.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Noël ARIZZI explique en détail le choix des tarifs et fait appel au civisme de la population pour une bonne gestion des déchets.
V - 
INDEMNITE DE LOGEMENT SUSCEPTIBLE D’ETRE ALLOUEE AUX MEMBRES DU CORPS ENSEIGNANT : ANNEE 2005.

Maurice UGO, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération n° 20/05 du 
9 mars 2005, le conseil municipal de Ramatuelle avait fixé l’indemnité représentative de logement à verser aux instituteurs au titre de l’année 2004 à 2 800 € ce qui représentait une augmentation de 2,98 % par rapport à l’année précédente.

Par courrier en date du 14 février 2006, Monsieur le Préfet informe Monsieur le Maire que pour 2005 le montant de la dotation versée par l’Etat pour les instituteurs logés a été fixé par le comité des finances locales à 2 593 € soit un montant stable par rapport à l’année précédente.

Monsieur le Préfet fait part également d’un accord conclu en préfecture entre les présidents des associations départementales des maires et les représentants des enseignants sur une augmentation de 4% du montant de l’IRL ce qui le porterait à 2 912 € au titre de l’année 2005.

Le montant de la dotation versée par l’Etat aux communes pour les instituteurs logés s’élevant à 2 593 €, le solde à la charge de la commune serait de 319 € à verser aux instituteurs non logés par la commune et non intégrés dans le corps des professeurs d’école.

Il propose au conseil municipal de 

· donner un avis favorable à une progression de 4% de l’I.R.L. ce qui porterait son montant pour 2005 à 2 912 €,

· rappeler que le différentiel entre ce montant et celui de la dotation versée par l’Etat (319 €) ressort d’un financement à la charge de la collectivité.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Patricia AMIEL rappelle qu’en 2007 tous les instituteurs locaux auront intégré le corps de professeur des écoles. Il n’y aura donc plus d’indemnité à leur verser. En l’espèce, la délibération concerne un seul enseignant.
VI - 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL.

Maurice UGO, rapporteur, expose à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou l’établissement.

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.

Par ailleurs, suite à la parution au journal officiel le 30 octobre dernier des décrets n° 2055-1344, 1345 et 1346 du 28 octobre 2005, certains agents ont été reclassés dans de nouveaux grades et il convient d’actualiser le tableau des effectifs  communaux,

Considérant le tableau des emplois adoptés par le conseil municipal en date du 4 octobre 2005,

Il propose au conseil municipal la création de :

· Un emploi permanent d’adjoint administratif principal de 1ère classe afin de permettre l’avancement d’un adjoint administratif principal de 1ère classe,

· Un emploi permanent d’ingénieur principal afin de permettre l’avancement d’un ingénieur territorial,

· Un emploi permanent d’agent technique principal afin de permettre l’avancement d’un agent technique qualifié

· Trois emplois permanents d’agents techniques qualifiés afin de permettre le reclassement de conducteurs territoriaux de véhicules 

· Six emplois permanents d’agents techniques afin de permettre le reclassement de conducteurs territoriaux de véhicules

· Vingt-six emplois permanents d’agents territoriaux des services techniques afin de permettre le reclassement d’agents d’entretien territoriaux,

En contrepartie, il propose au conseil municipal la suppression de :

· Vingt-six emplois permanents d’agents d’entretien territoriaux

· Quinze emplois permanents de conducteurs de véhicules,

Le tableau des effectifs du personnel, qui demeurera annexé à la présente délibération, sera modifié en conséquence.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget.
	CADRES D'EMPLOIS
	Emplois 
créés au 
04/10/05
	Emplois créés le 08/03/06
	Emplois supprimés le 08/03/06
	TOTAL
	Emplois
pourvus

	FILIERE ADMINISTRATIVE
	 
	 
	 
	 
	 

	EMPLOI FONCTIONNEL
	 
	 
	 
	 
	 

	Directeur Général des Services
	1
	 
	 
	1
	1

	ATTACHE (A)
	 
	 
	 
	 
	 

	Attaché principal de 2ème classe
	1
	 
	 
	1
	0

	Attaché
	1
	 
	 
	1
	0

	REDACTEURS (B)
	 
	 
	 
	 
	 

	Rédacteur principal
	1
	 
	 
	1
	1

	Rédacteur
	2
	 
	 
	2
	1

	ADJOINTS ADMINISTRATIFS
	 
	 
	 
	 
	 

	Adjoint administratif principal 1ère classe
	2
	1
	 
	3
	2

	Adjoint administratif principal 2ère classe
	2
	 
	 
	2
	1

	Adjoint administratif
	2
	 
	 
	2
	1

	AGENTS ADMINISTRATIFS
	 
	 
	 
	 
	 

	Agent administratif qualifié
	9
	 
	 
	9
	8

	TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE
	21
	1
	 
	22
	15


	FILIERE TECHNIQUE
	 
	 
	 
	 
	 

	INGENIEURS (A)
	 
	 
	 
	 
	 

	Ingénieur en chef de classe exceptionnelle
	2
	 
	 
	2
	1

	ingénieur principal
	0
	1
	 
	1
	0

	Ingénieur
	1
	 
	 
	1
	1

	TECHNICIEN (B)
	 
	 
	 
	 
	 

	Technicien supérieur chef
	2
	 
	 
	2
	1

	Technicien supérieur
	2
	 
	 
	2
	1

	AGENTS DE MAITRISE
	 
	 
	 
	 
	 

	Agent de maîtrise principal
	1
	 
	 
	1
	1

	Agent de maîtrise qualifié
	1
	 
	 
	1
	1

	Agent de maîtrise
	1
	 
	 
	1
	0

	AGENTS TECHNIQUES
	 
	 
	 
	 
	 

	Agent technique en chef
	2
	 
	 
	2
	0

	Agent technique principal
	3
	1
	 
	4
	3

	Agent technique qualifié
	4
	3
	 
	7
	7

	Agent technique
	1
	6
	 
	7
	7

	CONDUCTEURS DE VEHICULES
	 
	 
	 
	 
	 

	chef de garage principal
	1
	 
	1
	0
	 

	chef de garage
	1
	 
	1
	0
	 

	Conducteur spécialisé 2ème niveau
	6
	 
	6
	0
	 

	Conducteur spécialisé 1er niveau
	7
	 
	7
	0
	 

	AGENTS D'ENTRETIEN
	 
	 
	 
	0
	 

	Agent d'entretien qualifié
	11
	 
	11
	0
	 

	Agent d'entretien
	15
	 
	15
	0
	 

	AGENT TERRITORIAL DES S.T.
	 
	 
	 
	0
	 

	Agent territorial des services techniques
	0
	26
	 
	26
	19

	TOTAL FILIERE TECHNIQUE
	61
	37
	41
	57
	42


	FILIERE ANIMATION
	 
	 
	 
	 
	 

	ANIMATEUR (B)
	 
	 
	 
	 
	 

	Animateur 
	1
	 
	 
	1
	1

	AGENT D'ANIMATION
	 
	 
	 
	 
	 

	Agent d'animation
	3
	 
	 
	3
	3

	TOTAL FILIERE ANIMATION
	4
	0
	 
	4
	4

	FILIERE POLICE MUNICIPALE
	 
	 
	 
	 
	 

	AGENTS DE POLICE MUNICIPALE
	 
	 
	 
	 
	 

	Chef de police municipale
	3
	 
	 
	3
	2

	Brigadier chef principal
	6
	 
	 
	6
	4

	Brigadier et brigadier chef
	1
	 
	 
	1
	1

	Gardien principal
	1
	 
	 
	1
	0

	gardien
	3
	 
	 
	3
	2

	TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE
	14
	0
	 
	14
	9

	AGENTS NON TITULAIRES SUR DES
 EMPLOIS PERMANENTS
	 
	 
	 
	 
	 

	Collaborateur de cabinet
	1
	 
	 
	1
	1

	Chargé de communication
	1
	 
	 
	1
	1

	C.E.S. ou C.E.C.
	3
	 
	 
	3
	3

	TOTAL NON TITULAIRES
	5
	0
	 
	5
	5

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	EFFECTIF TOTAL
	105
	38
	41
	102
	75


La proposition est adoptée à l’unanimité.

VII - 
LISTE DES EMPLOIS OUVRANT DROIT AU BENEFICE D’UNE CONCESSION DE LOGEMENT.

Le maire, rapporteur, expose à l’assemblée que vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative à la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté du 14 décembre 1954 modifié par l’arrêté du 12 mars 1957 fixant les conditions d’occupation par leurs agents d’immeubles appartenant aux collectivités locales ou détenues par elles,

Considérant qu’il est du ressort du conseil municipal de fixer la liste des emplois ouvrant droit au bénéfice d’une concession de logement et d’en déterminer les conditions d’occupation,

Il propose au conseil municipal :

-
d’attribuer un logement par nécessité absolue de service à titre gratuit au titulaire de :

* l’emploi de Directeur Général des Services (à l’exception des frais d’électricité, d’eau, de chauffage qui restent à la charge du bénéficiaire),

* l’emploi de catégorie C ayant pour mission accessoire le gardiennage du centre technique municipal et du centre de loisirs sans hébergement. Les frais d’électricité, d’eau, de chauffage sont à la charge de la commune ;

-
d’attribuer un logement par utilité de service à titre onéreux au titulaire de :

* l’emploi de responsable des services techniques afin de faciliter l’exécution des responsabilités qui lui sont confiées ;

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Le MAIRE signale que l’attribution d’un logement à Angelo CARLINI à la ferme Barbier se fait en contrepartie d’un travail de gardiennage des bâtiments situés dans ce secteur. Pour le logement attribué au responsable des services techniques, il précise que cela devenait nécessaire, compte tenu du temps passé, y compris les week-ends, sur le terrain, par la personne concernée, dont il loue les compétences et le sérieux.
VIII - 
COLLEGE VICTOR-HUGO DE GASSIN : SUBVENTION VOYAGE A PARIS ET EN PROVENCE.
Christian ROCHE, rapporteur, expose à l’assemblée que le collège Victor-Hugo sollicite une demande de subvention communale en faveur de deux voyages l’un à Paris et l’autre en Provence qui se dérouleront du 2 au 7 avril 2006 et du 8 au 9 juin 2006 pour les élèves des classes de 4E2 et 4E6 dans lesquelles figurent trois jeunes ramatuellois.

Il propose d’allouer une subvention de 50 euros par élève soit un total de 150 euros en faveur de cet établissement afin de diminuer le coût financier à la charge de ces élèves ramatuellois.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

IX - 
INVENTAIRE DES CHEMINS COMMUNAUX : CHOIX DU GEOMETRE ET DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL.
Christian ROCHE, rapporteur, expose à l’assemblée que désireuse de clarifier la situation juridique des voies et chemins sur le territoire communal, la commune a lancé une consultation auprès de prestataires sous la forme d’un marché à procédure adapté conformément à l’article 28 du nouveau code des marchés publics.

A l’issue de cette procédure et après analyse des offres, le cabinet de géomètre GONIN de Cogolin a transmis un devis d’un montant de 16 224,94 € TTC plus complet qu’il convient de retenir.

Il expose la politique menée dans ce domaine par le conseil général au titre de l’aide aux communes, lequel apporte son soutien au financement des prestations nécessaires à la régularisation de la domanialité et du statut des voies sur le territoire communal.

Il propose au conseil municipal :

· D’attribuer le marché de prestation de service au cabinet GONIN de Cogolin pour un montant de 16 224,94 €.

· De solliciter une subvention la plus élevée possible auprès du département au titre de l’aide aux communes.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
X - 
SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT. PERCEPTION DES AIDES DE l’AGENCE DE L’EAU.
Gilbert CARRA, rapporteur, expose à l’assemblée que le contrat d’affermage du service public de l’assainissement collectif passé le 27 décembre 2004 prévoit, à son article 5, que « la prime pour épuration » versée par l’Agence de l’Eau est perçue intégralement par le fermier qui en cas de non atteinte des objectifs de performance du service fixés par le contrat en reverse tout ou partie à la commune.

En revanche, l’« aide annuelle au bon fonctionnement », également versée par l’Agence de l’Eau, est perçue directement par la commune.

Il propose au conseil municipal de confirmer ces dispositions.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Gilbert CARRA donne des précisions sur cette délibération. Le MAIRE ajoute que l’Agence de l’eau a modifié ses critères pour les boues.
XI - 
CHEMIN DIT « DU RESERVOIR DE L’ESCALET ». ACCEPTATION D’UN DON SOUS CONDITION DE MME CHANTAL CORDELIER.
Gilbert CARRA, rapporteur, expose à l’assemblée que dans le cadre d’un projet de recalibrage du chemin rural qui donne accès au réservoir d’eau de l’Escalet, Mme Chantal CORDELIER et ses enfants ont manifesté par lettre datée du 21 décembre 2005 leur accord pour céder gratuitement à la commune une bande de terrain de 37 mètres carrés permettant de conférer au dit chemin une largeur régulière de 3 mètres.

Cette proposition de don est toutefois assortie des conditions suivantes à la charge de la commune qui devrait :

· Canaliser l’évacuation des eaux de pluies en provenance des fonds supérieurs par la pose d’un collecteur ;

· Combler le fossé sis entre la voie et la propriété Cordelier ;

· Aménager le chemin de façon à rendre matériellement possible l’établissement d’une clôture le long de la propriété Cordelier.

Les modalités d’aménagement décrites ci-avant correspondant au projet établi sous le contrôle des services municipaux pour la réhabilitation du chemin, il propose au conseil municipal d’accepter ce don sous conditions, et de charger le maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à sa régularisation.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XII
DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT.

Le Maire rend compte des décisions prises par délégation du conseil municipal

1. 5/06 –
Contrat d’abonnement « location entretien » d’une machine à affranchir avec Néopost.

2. 6/06 -
Contrat d’entretien et de dépannage des installations de conditionnement d’air de l’hôtel de ville avec SNEF FROID.
XIII
QUESTIONS DIVERSES

Environnement

René MARION souligne la fréquentation en augmentation des pistes forestières par les quads. Ces engins sont bruyants, polluants et peuvent générer un danger pour les promeneurs. Le MAIRE interrogera les services pour savoir quelles mesures peuvent être envisagées pour limiter ces nuisances.

Maurice UGO évoque le problème des dépôts sauvages de gravats dans la nature. Le MAIRE explique les mesures prises pour lutter contre ce phénomène. Compte tenu du manque de civisme de certaines personnes, il évoque l’idée d’accepter à moyen terme les gravats à la déchetterie. Noël ARIZZI rappelle que les gravats peuvent être déposés et traités à Cogolin, tout en estimant que les accepter à Ramatuelle est envisageable.

Projet de petit train
Odile TRUC évoque le projet de petit train cet été les jours de marché. Le MAIRE indique que ce petit train remplacerait le minibus faisant office de navette des parkings vers le village. Néanmoins, ce projet n’est pas encore confirmé, des essais devant être effectués relatifs à la sécurité de ce mode de transport.

L’ordre du jour étant épuisé et plus rien n’étant à délibérer, Monsieur le Maire lève la séance à 20 heures, en offrant à chaque élue une rose, en cette Journée internationale de la femme.
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